
    
                  Note d’information des adhérents M.P.R -   

 
CCI, L’OUVERTURE … un vrai leurre : 
 

Le Président de la C.C.I. clame publiquement qu’il veut 

travailler avec tous les élus dans l’intérêt des 

ressortissants… Mais ses premiers actes démontrent 

sournoisement le contraire quand ils relèguent 48 % des 

élus au rôle de fantômes. 

- refus de cinq membres associés issus du M.P.R. pour 

participer aux travaux de redressement de l’institution. 

- pas d’invitation des élus M.P.R. au séminaire de 

rentrée des élus à la C.C.I. 

- éviction des membres du  M.P.R. dans la présentation 

des élus aux permanents de la chambre. 

Craint-il d’avoir à aborder les vrais problèmes de la 

C.C.I. et les solutions qui s’imposent ; ou simplement 

est-il prisonnier d’une équipe qui se complaît dans un 

système autorisant les intérêts personnels ? 

- chasse aux sorcières, aux associations historiques de 

commerçants du centre-ville. 
 

VOS RENDEZ-VOUS AU M.P.R. 
 

- 16 juin : réunion du comité exécutif du M.P.R. 

-21 juin : assemblée générale du MPR (coupon 

réponse à retourner sans faute pour l’organisation de 

l’apéritif et du méchoui qui suivront…) 

- 25 juin : assemblée générale de la C.C.I. pour nos 

élus. 

- juin – date à déterminer : réunion des conseillers 

prud’homaux en place et des postulants 
 

CONTRE LES 1.000 m2 
 

Dans le débat sur la loi de modernisation de 

l’économie, le M.P.R. est vivement  intervenu par lettre 

ouverte aux parlementaires du département, aux 

présidents de groupes à l’Assemblée Nationale, au 

Rapporteur de la Commission– et transmise à la 

presse - pour signifier son opposition à la mesure qui 

autoriserait l’implantation sans autorisation préalable de 

surfaces de moins de 1.000 m2. Une telle mesure 

avantageant les grandes enseignes existantes, aurait 

entre autre conséquence inéluctable la disparition des 

derniers commerces indépendant des centres villes et 

villages. Uniformisation, désertification, disparition ne 

doivent pas rimer avec modernisation ! 

Nous vous ferons connaître la position des nos élus à 

l’issue des débats. Mais dès à présent nous notons le 

silence (embarrassé ?) du MEDEF à ce sujet, nous vous 

laissons deviner pourquoi ! 
 

MARCHE DE LA PAILLADE : 
 

Le M.P.R. a été saisi de difficultés rencontrées par 

certains commerçants de ce marché. Nous avons alerté 

les responsables concernés et nous suivons le dossier. 

 

RECOURS : 
 

Confirmation : notre appel contre le jugement du 

tribunal administratif a pour unique objectif de faire 

admettre que le droit électoral doit être respecté en 

toutes circonstances. C’est un principe citoyen auquel 

nous tenons. 

Un Président a été élu à la majorité, le M.P.R. le suivra 

dans chaque action ou proposition conforme à l’intérêt 

des ressortissants ; mais s’opposera à celles aggravant 

la situation de la Chambre déjà en grande délicatesse, 

ou à celles couvrant des intérêts personnels. Et nous 

ferons connaître largement les motifs de notre 

opposition. 

 
 

CHEQUE  EMPLOI  TRES  PETITE  ENTREPRISE : 
 

Savez-vous qu’il existe – sur le modèle du chèque 

emploi service -  un Chèque Emploi Très Petite 

Entreprises  (CETPE) ? 

Destiné aux entreprises qui emploient,  au plus ,  

5 salariés, le CETPE leur permet de s’acquitter 

simplement des principales obligations administratives 

liés au recrutement et à l’embauche d’un salarié 

(déclaration d’embauche, signature d’un contrat de 

travail, déclaration des cotisations sociales, production 

d’un bulletin de paie…et moyen de paiement). Le tout 

en toute sécurité et sans coût supplémentaire. 

Pour découverte et informations complémentaires, 

consultez le site «  www.emploitpe.fr » ; en cas de 

difficultés de mise en œuvre, la commission juridique 

de notre mouvement peut vous aider. 
 

 
CHAISES MUSICALES : 
 

Une ronde infernale pour les Présidences des  Syndicats 

Patronaux Montpelliérains semble engagée. R. IOVINO 

vise la présidence du MEDEF en remplacement de P. 

SINCHOLLE-ITIE ; à la C.G.P.M.E., E.BRUNEL 

serait invité à laisser la place à G. DELONCLE (Ex 

MEDEF). Des ambitions personnelles affichées ; mais 

bien malin qui pourra déceler un programme justifiant 

ces manœuvres.  

Adhérents, qui se préoccupe de vous et de vos 

problèmes ? 

 
SITE  INTERNET  M.P.R. 
Ce sera la surprise de ces prochaines semaines : 

l’ouverture d’un site Internet M.P.R. qui permettra de 

développer publiquement les positions du mouvement ; 

et de concrétiser ce qui se met en place au service de 

ses adhérents. 
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